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L ’accompagnant éduca�f  et 

social (AES) réalise une 

interven�on sociale au quo�dien 

visant à compenser les 

conséquences d’un manque 

d’autonomie, quelles qu’en soient 

l’origine ou la nature.  

Il intervient auprès d’un public 

d’enfants, d’adolescents, d’adultes, 

de personnes vieillissantes ou       

de familles.  

Il les accompagne dans la 

réalisa�on des tâches du quo�dien 

(scolaires, loisirs) et contribue 

également au développement  de 

leur vie sociale.  

 

CONTEXTECONTEXTECONTEXTE   

LLLESESES   MMMISSIONSISSIONSISSIONS   ETETET   LALALA   FORMATIONFORMATIONFORMATION   DEDEDE   LLL’AES’AES’AES   

Forma�on et diplôme de l’AES 

Niveau du diplôme : Le diplôme d’État 

d’accompagnant éduca�f et social (DEAES) est de 

niveau CAP. Il remplace, depuis 2016, le diplôme 

d'État d'aide médico-psychologique (DEAMP) et le 

diplôme d'État d'auxiliaire de vie sociale (DEAVS). 

Prérequis :  Aucun diplôme n’est requis pour accéder 

aux épreuves d’admission. 

Durée de forma�on : De 9 à 24 mois. 

Modalités de forma�on : 60% d’enseignement 

théorique et 40% d’heures de forma�on pra�que. 

Spécialisa�on : Le DEAES propose trois spécialités  

• accompagnement de la vie à domicile, 

• accompagnement de la vie en structure 

collec�ve, 

• accompagnement à l'éduca�on inclusive à 

la vie ordinaire. 

Lieux d’exercice : En fonc�on de la spécialité choisie, 
il peut exercer dans diverses structures . 

Missions  

Dans le cadre de ses missions, en lien avec une équipe 

et sous la responsabilité d’un professionnel encadrant 

ou référent, l’accompagnant éduca�f et social devra : 

- Par�ciper à l'élabora�on et la mise en œuvre 

d'un accompagnement adapté à la situa�on         

de la personne, de ses besoins, de ses 

a9entes, de ses droits et libertés. 

- Établir une rela�on a9en�ve de proximité,         

en fonc�on des capacités et des poten�alités                   

de la personne. 

- Soutenir et favoriser la communica�on et 

l'expression de la  personne qu'elle soit 

verbale ou non verbale. 

- Par�ciper à son bien-être physique et 

psychologique dans  les différentes étapes de 

sa vie. 

- Contribuer à la préven�on de la rupture et/ou 

à la réac�va�on du lien social. 

- Transme9re et rendre compte de ses observa-

�ons et de ses ac�ons à l’équipe pluri-

professionnelle afin d'assurer la cohérence            

et la con�nuité de l'accompagnement et de 

l'aide proposée.  

- Évaluer et réajuster régulièrement son 

interven�on en fonc�on de l'évolu�on de la 

situa�on de la personne.  
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Spécialité : 
Accompagnement 
de la vie à domicile 

Spécialité : 
Accompagnement  

de la vie en structure 
collec�ve 

Spécialité : 
Accompagnement à 
l’éduca�on inclusive 
et à la vie ordinaire 

Il prend en compte les difficultés 

liées à l’âge, à la maladie, au 

mode de vie ou les conséquences 

d’une situa�on sociale de 

vulnérabilité, pour perme9re à 

chacun d’être acteur de son 

projet de vie.  

 

La rela�on entre l’accompagnant  

et la personne aidée doit être 

basée sur la confiance, le sou�en  

et le respect. 



 

Accompagnement de la vie à domicile  

Missions spécifiques :  

- Contribuer à la qualité de vie de la personne,         

au développement et au main�en de ses capacités 

à vivre à son domicile. 

- Veiller au respect de leurs droits et libertés             

et de leurs choix de vie dans leur espace privé. 

Public cible d’interven�on :  personnes âgées,      

personnes en situa�on de handicap, familles. 

Lieux  d’interven�on : à domicile, dans des services 

d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD)       

en par�culier-employeur, dans des centres 

d’hébergements et de réinser�on sociale (CHRS), 

foyers logements, maisons d’accueil rurales pour 

personnes âgées (MARPA), services d’aide à la 

personne (SAP), services d’accompagnement à la vie 

sociale (SAVS), services de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) etc. 

Accompagnement de la vie en structure collec�ve 

Missions spécifiques :  

- Contribuer au sou�en des rela�ons interperson-

nelles et à la qualité de vie de la personne dans son 

lieu de vie (ins�tu�on ou structure). 

- Veiller au respect des droits et libertés et des choix 

de vie au quo�dien. 

Public cible d’interven�on :  personnes âgées, 

personnes en situa�on de handicap. 

Lieux d’interven�on : établissements pour 

Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD), Unités de 

Soins de Longue Durée (USLD), foyers logements, 

maisons d’accueil rurales, pour personnes âgées 

(MARPA), maisons d’accueil spécialisées (MAS), 

foyers d’accueil spécialisés (FAM), établissements et 

services d’aide par le travail (ESAT), etc. 

Accompagnement à l’éduca�on inclusive à la vie 

ordinaire  

Missions spécifiques :   

-  Accompagner la personne au quo�dien et dans      

la proximité. 

- Par�ciper au projet personnalisé de scolarisa�on. 

Favoriser l’autonomie dans les ac�vités 

d’appren�ssage, les ac�vités culturelles, spor�ves, 

ar�s�ques et de loisirs. 

Public cible d’interven�on :  enfants, adolescents  

et jeunes adultes en situa�on de handicap. 

Lieux  d’interven�on : structures d’accueil de            

la pe�te enfance, établissements d’enseignements    

et de forma�on, lieux de stages, d’appren�ssage, 

d’emploi, lieux d’ac�vités culturelles, spor�ves, 

établissements de services médico-sociaux. 

La Valida�on des Acquis et de l’Expérience est une mesure qui permet 

à toute personne, de faire valider les acquis de son expérience pour 

obtenir une cer�fica�on professionnelle. 

 

Pour télécharger un dossier de VAE : h6p://guyane.drjscs.gouv.fr/  

à Emploi forma�on concours  

 

Contact DRJSCS :  2100 rte de Cabassou – CS 35001, 97305 Cayenne                                   

             05 94 29 92 00 djscs973@drjscs.gouv.fr 

Antenne de l’Ouest : 16-18 Bd Mallouet - 97320 ST-Laurent-du-Maroni                     

              05 94 34 73 40  

LLL’’’ÉQUIVALENCEÉQUIVALENCEÉQUIVALENCE   DESDESDES   DEAMPDEAMPDEAMP   ETETET   DEAVSDEAVSDEAVS                        
AVECAVECAVEC   LELELE   DEAESDEAESDEAES   

Les personnes déjà �tulaires du DEAVS ou du DEAMP 

ob�ennent de droit une équivalence avec le nouveau 

diplôme . 

♦ Les �tulaires du DEAVS sont automa�que-

ment �tulaires du DEAES spécialité                 

"accompagnement de la vie à domicile".  

♦ Ceux qui possèdent le DEAMP sont eux     

automa�quement �tulaires du DEAES spécia-

lité "accompagnement de la vie en structure 

collec�ve". 

Pour les personnes en cours de forma�on pour    

l’obten�on des DEAVS ou DEAMP, il vaut mieux 

poursuivre la forma�on ou compléter le diplôme 

par�el  pour obtenir l’équivalence au DEAES. 

La Direc�on Régionale de la Jeunesse, des Sports et 

de la Cohésion Sociale (DRJSCS) ne délivre aucune 

a6esta�on ou autre forme de confirma�on d’équi-

valence de diplôme. 

Pour un document papier en rapport avec                  

le nouveau diplôme, il faut soit valider ou suivre      

un parcours de spécialité complémentaire,               

en forma�on ou en Valida�on des Acquis et             

de l’Expérience (VAE).  

LLLESESES      3 3 3 SPÉCIALISATIONSSPÉCIALISATIONSSPÉCIALISATIONS    



OBSERVATOIRE RÉGIONAL          

DE LA SANTÉ DE GUYANE 

CENTRE DE RESSOURCES  

DE L’INFORMATION SANITAIRE  

ET MÉDICO SOCIALE  

Demander votre exemplaire 
au Service Information :  
documentation@ors-guyane.org 

Forma�on en Guyane 

L’Ins�tut Régional de Développement du Travail Social 

(IRDTS) propose la forma�on d’AES en Guyane.  

Diplômés en Guyane 

En 2017, il y eu 3 inscrits et 9 diplômés d’état d’aide 

médico-psychologique. En février 2019,  20 AES ont été 

diplômés dont 2 avec la spécialité d’accompagnant      

de la vie en structure collec�ve. 

Recrutement   

Selon une étude «Besoins en Main-d’Œuvre 2019»         

de Pôle emploi, les professionnels de l’ac�on sociale 

représentent 63 projets de recrutements.  

75,6% des employeurs prêts à recruter, tous secteurs           

confondus, es�ment qu’ils rencontreront des difficultés 

à le faire. 

FFFOCUSOCUSOCUS   GGGUYANEUYANEUYANE   

1
Référen�el professionnel – Diplôme d’Etat d’accompagnant éduca�f et 

social, Ministère des Solidarité et de la Santé, 2018 
2
Enquête «Besoins en Main-d’œuvre 2019», Pôle Emploi 

Tableau 1 : Forma�on au Diplôme d’État d’aide médico-
psychologique, d’auxiliaire de vie sociale, d’accompagnement 
éduca�f et social et d’assistant familiale en 2017  

Sources : Direc�on de la recherche, des études, de l’évalua�on et des sta�s�ques- 

DRJSCS résultat du DEAES février 2019                                 Exploita�on : ORSG-CRISMS 

  
Aide médico-

psychologique 

Accompa-

gnant  

éduca�f  

et social 

Nombre de forma�ons 1 1 

Effec�fs totaux d'inscrits  

à la rentrée 2017 
3 19 

Effec�f de diplômés par région  

en 2017 (hors VAE) 9 0 

Effec�f des diplômés par VAE  

total ou par�el 0 0 

Propor�on de femmes  

parmi les diplômés (hors VAE) 100 % - 

Résultats session février 2019 

Guyane  20 

  Projets  

de recrutement 
Difficultés  

à recruter 
Emploi  

saisonnier 

France en�ère 8233  46,2% 11,2% 

La Réunion 108  13,7% 13,8% 

Guadeloupe 66   66,6% 21,5% 

Mar�nique 47  47,1% 0  

Guyane 63  75,6% 7,1% 

Tableau 2 : Besoins en Mé�er, 2019 

Source :  Enquête «Besoins en Main-d’Œuvre» 2019 Pôle Emploi 

RRRÉMUNERATIONÉMUNERATIONÉMUNERATION   

Le salaire (brut - hors prime de vie chère) des AES varie 

en fonc�on du lieu où ils travaillent. 

• un AES qui accompagne à l’école un élève en      

situa�on de handicap débute à 1 457€ par mois ; 

• dans un établissement relevant de la fonc�on     

publique hospitalière, le salaire débute à 1 537€ ; 

• dans un établissement relevant de la conven�on 

collec�ve de 1951, l’AES débute à 1 609€ ; 

• dans une structure relevant de la conven�on      

collec�ve unique de l’aide à domicile, le salaire varie       

de 1 592€ à 2 141€ ; 

• dans un établissement relevant de la conven�on 

collec�ve de 1966, le salaire varie de 1 615€ à 2 162€. 

Source : Lemediasocial-emploi  

Source :  h9ps://wwwaccompagnement-educa�f-et-social-aes/  

0594 29 78 00 - Fax 0594 29 78 01 

contact@ors-guyane.org  

Observatoire Régional de la Santé de Guyane 

www.ors-guyane.org 

Contacts IRDTS :   

6 rue Ernest CAVELAND TROUBIRAN 97300 CAYENNE  

05 94 25 34 88 


